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Bureau de vote, Alfred Brantot, 1891 

 

Je retiens : 

L’année 1848 a été marquée par : 

• l’instauration du suffrage masculin (pour les hommes de plus de 21 ans) ; 

• l’abolition de l’esclavage. 

 

Parmi les acquis de la IIIè République, on peut retenir : 

• les lois de Jules Ferry on rendu l’enseignement laïc gratuit et obligatoire jusqu’à 13 ans 

(1881-1882) 

• liberté de se réunir 

• liberté d’opinion et de les exprimer (1881) 

• liberté de créer des syndicats (1884) 

• liberté de s’associer et de créer des associations (1901) 

• la séparation des Eglises et de l’Etat instituant la laïcité de l’Etat et la liberté de religion 

(1905) 

L’ensemble de ces lois votées adoptées au XIXè siècle sont devenues des valeurs partagées en 

France mais aussi dans d’autres pays. 

 

Je sais écrire et expliquer : 

Abolir : supprimer, interdire, mettre fin 

L’abolition : la suppression, l’interdiction, la fin. 

La laïcité : le fait d’être indépendant de toute religion. 

Le suffrage universel : le droit de vote accordé à tous les citoyens. 


